
EXTRAIT DU REGLEMENT SANITAIRE DEPARTEMENTAL TYPE 

ARTICLE 16-3 – RESERVOIRS DE COUPURE ET APPAREILS DE DISCONNEXION 

Lorsqu'il est envisagé d'utiliser l'eau potable pour alimenter un réseau ou un circuit fermé pouvant
présenter des risques particuliers pour la distribution située en amont, il est utilisé un réservoir de
coupure ou un bac de disconnexion isolant totalement les deux réseaux. 

L'alimentation en eau potable de cette réserve se fait soit par surverse totale, soit au-dessus d'une
canalisation de trop plein (5 cm au moins) installée de telle sorte qu'il y ait rupture de charge, avant
déversement, par mise à l'air libre. 

Les  réservoirs  de  coupure  et  les  bacs  de  disconnexion  peuvent  être  remplacés  par  des
disconnecteurs à zone de pression réduite controlable, sous réserve du respect des prescriptions
suivantes : 

● L'appareil  doit  avoir  fait  l'objet  dessais  technologiques  favorables  de la  part  du  Centre
Scientifiques et Technique du Batiment. 

● La mise en place d'un disconnecteur à zone de pression réduite controlable sur un réseau
d'eau destinée à la consommation humaine doit faire l'objet de la part du propriétaire de
l'installation, d'une déclaration préalable à l'autorité sanitaire. Cette déclaration précise le
lieu d'implantation de l'appareil, les caractéristiques du réseau situé à l'aval et la nature de
ces eaux ; elle est déposée au moins deux mois avant la date prévue pour la mise en place. 

● L'appareil n'est installé qu'à la condition que ces caractéristiques soient adaptées à celles du
réseau notamment celles concernant la température et la nature des eaux, la pression et le
débit maximum de retour possible dans l'appareil. 

● L'appareil doit être placé de manière à ce qu'il soit facile d'y accéder en dehors de toutes
possiblités d'immersion. 

● L'appareil  et  ses  éléments  annexes  doivent  être  maintenus  en  bon  état  de
fonctionnement  :  des  essais  de  vérification  des  organes  d'étanchéité  et  de  mise  à
décharge comportant les mesures correspondantes sont effectués périodiquement sous
la responsabilité du propriétaire et au moins une fois par an ; les résultas sont notés
sur une fiche technique propre à l'appareil et transmis à l'autorité sanitaire. 

L'eau  contenue dans les réservoirs  de coupure,  dans les  appareils  de disconnexion et  dans les
canalisations situées à leur aval est considérée à priori comme eau non potable. 


